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Règlement 2006-0067

pour régir l'utilisation de la piste cyclable

ARTICLE 1

Le préambule à la résolution d'adoption du présent règlement en fait partie intégrante.

ARTICLE 2

La circulation de tout véhicule motorisé, y compris mais non limitativement les véhicules tout terrain  (VTT), les motocyclettes et les motoneiges,  est interdite sur la piste cyclable construite à même l'emprise de l'ancienne voie ferrée du Canadien national, depuis la rue de l'Église sud jusqu'aux limites ouest de la Municipalité de Lacolle avec de Saint-Bernard-de-Lacolle.

ARTICLE 3

Les véhicules d'entretien clairement identifiés à la Municipalité de Lacolle ou détenant une autorisation spécifique de la Municipalité de Lacolle sont exemptés de l'interdiction édictée par l'article 2 du présent règlement.

Sont également exemptés les triporteurs ou chaises roulantes motorisés.

ARTICLE 4

L'inspecteur municipal responsable de la voirie est autorisé à installer les panneaux de signalisation  respectant l'interdiction édictée par l'article 1, suivant le format et la présentation prescrits au Règlement sur la signalisation routière (Code de la sécurité routière , L.R.Q., c.C-24.2, a.289).

ARTICLE 5

Quiconque contrevient à une disposition du présent règlement est passible, en plus des frais, pour chaque infraction,  d'une amende d'un minimum de 100$ et d'un maximum de 500$.

ARTICLE 6

Le Conseil autorise généralement tous les agents de la paix de la Sûreté du Québec à entreprendre des poursuites pénales contre tout contrevenant, à délivrer des constats d'infraction pour toute contravention à l'une des dispositions du présent règlement et ainsi à procéder à son application.

ARTICLE 7

Le présent règlement entre en vigueur selon la Loi

LECTURE FAITE.

ADOPTÉ CE 28 JUIN 2006
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